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M E M E N T O
S o ciété  orn ithologique.— A ssem blée générale  

rég lem entaire , lundi à  8 'j., h. du soir, au local.
Chambre synd ica le des patrons e t ouvriers 

décorateurs. — C om m ission  d ’app ren tissage 
lundi à  8 h. du so ir, au  café Pelletier.

S o ciété  sténographique. — Leçon, lundi à  8 V, 
h. du soir, au  C ollège p rim aire , sa lle n° 8.

Chorale du Sapin. — R épétition  lundi à  8V4 h. du 
soir, au cercle.

Chœur m ixte n ation a l. — R épétition générale  
lund i, à  8 h eu res  p réc ises du so ir , à  l'A m 
ph ithéâtre .

S o c ié té  de gym nastique d’hommes. — E x e r
cices lundi à  8 l/â h. du soir, à  la  g ran d e  H alle.

E van gélisation  populaire. — Réunion publi
ques, à 8 h. du soir, rue de la  Serre, 38.

B rasserie H auert. — Concert. V. au x  annonces.
B rasserie helvétique. — C oncert. V oir aux  

annonces.
B rasserie K n u tti.— C oncert. V oir au x  annoncés.

U nion synd ica le  des ouvriers graveurs et 
gu illochenrs. — Assemblée générale, m ardi à 
8 :14 h. du soir, à  l’Am phithéâtre.

O rchestre l ’Odéon. — Répétition m ardi à 8 ’/a, 
h. du soir, au Guillaume Tell.

Frohsinn. — Gesangstunde, Dienstag Abends 9 
Uhr, irn Lokal.

U nion chrétienne de jeunes filles (Demoiselle 
73). — M ardi à  8 h. du soir, étude biblique. 

S ociété fédérale de gym nastique „  A ncienne  
S ection . — Leçon, m ardi à  8 h. à la Halle. 
Amendable.

Union chorale. — Répétition générale, m ardi 
à  9 h. du soir au local.

Offres et demandes d’emploi
Vous souvient-il d’un article publié par 

les Verbandsblütter, reproduit en allemand 
par le Mcrkur et dans lequel un voyageur 
de commerce racontait ses peines et ses 
déboires *? — « Je suis, disait-il, sans place 
depuis six mois ; pendant ce temps, j ’ai 
écrit moi-mème 150 lettres d’ofl'res de 
services, chacune de quatre pages, ac
compagnée de références et d’extraits de 
certificats ; j ’ai dans chacune expliqué 
clairem ent ma position ; je les ai fait par
venir par l’entremise de tous les journaux 
locaux ; je me suis présenté personnelle
ment à six bureaux de placement, et les 
ai prié d’activer leurs recherches relatives 
à ma demande ; je me suis adressé à dix 
ou douze de mes am isfqui tous possèdent 
quelque influence, — et je suis encore sans 
place.

Parmi les 150 offres que j ’ai envoyées, 
140 l’étaient à des maisons qui faisaient 
leur demande d’employé sous un simple 
chiffre; deux seules maisons avaient don
né leur adresse. Ces deux maisons ont pris 
la peine de me répondre, mais en déclinant 
mon offre; les 148 autres ne m ’ont pas 
écrit un mot.»

Et là dessus, notre voyageur dépeignait 
d ’une plume touchante l’anxiété de l’hom
me dont les moyens d’existence sont in
certains, son impatience craintive à l’arri
vée de chaque courrier, sa déception en 
voyant que tant de démarches restaient 
infructueuses. Il se plaignait surtout de 
n’avoir pas même su, dans la plupart des 
cas, avec quelles maisons il avait eu af
faire, à quelles personnes il avait fait voir 
ses certificats et états de service. En effet, 
ses lettres avaient généralement dû être 
envoyées à des agences ou à des bureaux 
de journaux sous simples chiffres.

En lisant naguère ces plaintes, nous nous 
sommes permis de les examiner de plus 
près et d’en parler à nos lecteurs de lan
gue française. Une petite enquête toute 
personnelle nous a permis d’arriver à cette 
conclusion : -Non seulem ent les affirma
tions du correspondant des Verbands
blütter sont dignes de foi mais encore 
l’abus qu’il signale est si grand, si con
traire aux intérêts des employés en géné
ral et des voyageurs de com merce en 
particulier qu’il importe de travailler éner
giquement à le supprimer.

Ceux qui se cachent derrière les de
mandes d’employés anonymes, nous allons 
vous les faire connaître : Ce sont des pa
trons timides ou hypocrites qui se gênent 
de dire non aux personnes qui ne leur 
conviennent pas. Cette espèce de deman
deurs est encore la moins nuisible. Ou 
bien ce sont des patrons exigeants, sévères, 
jaloux peut-être de leurs collègues et qui 
veulent avoir devant eux un grand choix 
d’ofl'res pour aller ensuite en catimini vers 
les meilleurs employés disponibles, les 
faire parler de leurs affaires, leur tirer, 
comme on dit, « les vers du nez », sauf à 
engager le plus malin ou le moins cons
ciencieux d’entre eux pour qu’il leur aide 
à faire concurrence à son ancien patron. 
Ou bien ce sont des patrons véreux qui 
n ’osent pas faire écrire leur nom su r une 
feuille publique, mais qui espèrent pou
voir engager à leur service quelque em
ployé m alheureux ou naïf et se contentant 
de peu. Ou bien ce sont des employés 
eux-mêmes qui usent de ce moyen par 
curiosité, pour connaître la situation de 
leurs confrères dans le but de les sup
planter si possible. Ou bien ce sont des 
agences de renseignements qui se char
gent de fournir à qui les paie, tous les 
renseignements désirables su r Pierre, Ja
ques et Jean et qui trouvent ce moyen 
d’informations commode et peu coûteux.

Ce peut être enfin de simples charla
tans qui pratiquent, par ce moyen, le vol 
au timbre-poste. Bien plus, certains pro
priétaires de journaux peu scrupuleux 
sont soupçonnés de percevoir su r ce 
genre d’annonces un vrai bénéfice de 
complicité.

Il y a donc bien là un mal à guérir, un 
criant abus à faire cesser. Il y va de l’hon
neur et d e 'l’intérêt de tous les commer
çants, patrons et employés, car aucun 
honnête homme, quel qu’il soit, ne sau
rait se prêter plus longtemps à la prati
que d’un usage qui favorise l’espionnage, 
la délation, la basse jalousie et même 
l’escroquerie la plus éhontée. Il dépend 
des intéressés eux-mêmes de parvenir à 
ce but en fondant d ’abord des bureaux de 
placement tels que ceux que nous avons 
en Suisse et tels que ceux qu’un voya
geur de commerce autrichien proposait 
de fonder naguère, au congrès de Vienne, 
pour tous les pays d’Europe ; en priant 
ensuite d’une part, MM. les patrons de re
noncer' à cette manière anonyme de de
mander des employés, d’autre part les 
rédactions de journaux et les agences de

\ bien vouloir exercer un certain contrôle 
su r ce genre d’annonces ; en faifeant ad
m ettre aussi, comme règle générale en 
pareille matière que le chef de maison qui 
demande un employé est tenu de répon
dre à ses frais aux offres de services qui 
lui sont faites ; enfin et surtout en ne ré
pondant plus à des ofTres d’emploi faites 
sous cette forme.

On nous demandera sans doute, après 
cela, si nous prétendons faire publier au 
grand jour les noms de tous les patrons 
qui cherchent un employé et de tous les 
employés qui cherchent une place. Non, 
sans doute. Nous comprenons les avanta
ges que peuvent avoir les uns et les au
tres à ne pas rendre publics leurs faits et 
gestes, mais rien ne les empêcherait, par 
contre, de charger les agences et bureaux 
d’annonces de faire connaître les adresses 
des auteurs d’offres et demandes à ceux 
qui prendraient la peine de les demander 
et exiger d’eux le dépôt de leur propre 
'adresse afin que les deux parties se con
naissent réciproquement. Les négociations 
pourraient alors avoir lieu directem ent et 
l’on remplacerait ainsi avantageusement 
les chiffres et les initiales. .Chacun s ’en 
trouverait mieux. Les agences et bureaux 
de journaux honnêtes eux - mêmes ne 
pourraient que se féliciter de cette réfor
me puisqu’ils ne risqueraient plus de de
venir sans le savoir les instrum ents d’in
trigues et de recherches inavouables.

(Merkur) X. B.

Violence allemande
Le gouvernement allemand déshonore la 

justice en Alsace-Lorraine, car il se sert de 
ses Tribunaux pour des actes que la cons
cience réprouve.

En ce moment, à Molsbeim, un procès 
criminel est intenté à une femme veuve Mme 
Mengès, parce que son fils unique a passé 
la frontière pour se soustrairê au service 
militaire germanique.

Ce jeune homme, dont le père a été 
blessé dans les rangs français en 1870, n’a
vait pu accepter l’idée de porter un jour les 
armes contre la France, la patrie de son 
cœur.

11 a fui l’Alsace quelques semaines avant 
la date fixée pour son incorporation dans 
une garnison du centre de l’Allemagne.

Le fils émigré, la mère songea à le sui
vre.

Elle lui fit part de sa détermination et 
eut l’imprudence de le féliciter, dans une 
lettre, de n’avoir pas consenfi à devenir un 
« soldat prussien ».

Cette lettre fut interceptée, décachetée, 
et le gouvernement en prit texte pour accu
ser Mm0 Mengès d’avoir encouragé son fils 
à se soustraire aux lois militaires et d’y 
avoir contribué d’une manière active, crime 
prévu et puni par le code pénal.

Que dire d’abord d’une accusation basée 
sur la violation du secret des lettres ?

L’organisation d’un « cabinet noir » à 
toujours été flétrie, alors qu’elle demeurait 
un moyen mystérieux de police.

De quel front les magistrats prussiens 
oseront-ils proclamer qu’on ne respecte pas 
en Allemagne la correspondance privée ?

Mme Mengès avait liquidé toutes ses pro
priétés et elle allait quitter l’Alsace-Lor- 
raine.

On veut l’empêcher de se réfugier en 
France, et on espère forcer son fils à reve
nir pour arracher sa mère de prison.

C’est là un nouvel incident de cette poli
tique sans pitié poursuivie depuis vingt ans 
par les oppresseurs de l’Alsace-Lorraine.

Le passé aurait dû leur apprendre ce- ; 
pendant que s’ils ont réussi souvent à in
digner l’opinion publique, ils n’ont pas ef
frayé les cœurs vaillants des Alsaciens- 
Lorrains, qui se confient à l’avenir pour les % 
venger par le triomphe du droit.

... . . .  —- .   Vj

Affaires du Tessin
La commission du Conseil national pour 

l’affaire du Tessin a décidé d’attendre le 
résultat de la conférence de samedi pour 
prendre une décision. A la question rela
tive à la réintégration du gouvernement 
renversé, le représentant du Conseil fédé
ral a répondu que ce corps n’a la compé
tence ni de déposer, ni de rétablir le Con
seil d’Etat, et que cette attribution, comme 
l’élection de deux nouveaux membres du 
gouvernement, appartient au Grand Conseil 
du Tessin.

Si la conciliation tentée demeure sans ré
sultat, le Conseil fédéral n’aura plus qu’à 
attendre le résultat de la votation populaire 
du 5 octobre et à examiner si les conseil
lers d’Etat seront dans le cas de reprendre 
le pouvoir, si l’occupation devra être pro
longée, et si, éventuellement, le commis
saire fédéral n’aurait pas à fonctionner à 
côté du gouvernement.

Le Conseil fédéral reçoit continuellement 
et de tous côtés, des lettres d’adhésion et 
d’encouragement, comme aussi de protesta
tion et de menaces. Mais ces dernières ne 
réussiront pas à le détourner de l’accom
plissement impartial de son devoir.

— Castioni, l’assassin présumé du con
seiller d’Etat Rossi, qui se trouve actuelle
ment en luite, a écrit de Londres, en don
nant l’indication exacte de son domicile 
actuel, une lettre à l’autorité fédérale dans 
laquelle il proteste énergiquement contre le 
meurtre dont on l’accuse. Les autorités an
glaises ont décerné contre lui un mandat 
d’amener provisoire, de sorte que son ex
tradition ne peut plus faire l’ombre d’un 
doute.

La supposition que Rossi n’a pas été tué 
par Castioni, mais par un coup malheureux, 
parti du côté de ceux qui voulaient défen
dre le palais du gouvernement contre les 
révolutionnaires, présente, d’après les der
nières nouvelles, un certain caractère de 
vraisemblance.

— La nouvelle donnée par la Gazette de 
Lausanne et YAllgemeine Schweizer-Zeitung 
que trois vagabonds soudoyés par la révo
lution tessinoise, à raison de 6 francs par 
jour, ont été arrêtés à Sursée, est absolu
ment fausse. Aucun étranger n’a pris part 
à la révolution et personne n’a été payé 6 
francs.

Voici, d’après une information qui nous 
parvient de Bellinzone, l’incident qui a don
né lieu à ce racontar, dit le Genevois.

A Sursee, trois vagabonds allemands s’a
musèrent à raconter dans une auberge qu’ils 
avaient participé à la révolution tessinoise 
et reçu une indemnité quotidienne de 6 fr. f
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A peine la police lucernoise fut-elle infor
mée, qu’elle arrêta les trois vagabonds et 
en prévint par dépêche M. Schneider, juge 
instructeur fédéral, qui ordonna de les con
duire à Bellinzone

Ils y sont arrivés vendredi. Dans leur dé
position auprès du juge instructeur, ils ont 
déclaré que tout ce qu’ils avaient dit sur 
leur participation à la révolution tessinoise 
était une pure invention.

— D’après une version, le résultat de la 
conférence de conciliation de ce matin se
rait satisfaisant; elle aurait témoigné d’une 
bonne volonté très manifeste de part et 
d’autre : cela provient soit de la composi
tion de la commission, où les éléments mo
dérés dominaient du côte radical, soit du 
besoin de détente qui se fait de plus en plus 
sentir au Tessin.

Ce canton est semblable à un malade qui 
sort d’une crise grave dont ses propres ex- 

/ cès seraient cause, et qui prend de bonnes 
résolutions.

Le Tessin, par l’organe des chefs modé
rés des deux partis, se promet à lui-même 
de sortir de la voie funeste où il s’étàit en
gagé. On peut aujourd’hui raisonnablement 

j espérer une ère de conciliation.
Après que M. Soldati eut fait part à la 

réunion du mandat qu’il avait reçu, M. Ru- 
chonnet a exprimé ses regrets et engagé 
les représentants des deux partis à parler à 
cœur ouvert. Leur conversation s’engagea 
alors, vive à certains moments, mais sans 
excès de langage. Cette conversation, à la- I quelle les conservateurs . se laissèrent en
traîner, a porté surtout sur la législation 
électorale, et les deux conservateurs ont 

s convenu, en leur nom personnel, qu’une ré- 
I forme pouvait être essayée d’un commun 
|  accord sur ce terrain.
!  Les radicaux, tout en désavouant la révo

lution en elle-même, ont déclaré qu’elle était 
l’expression d’un mouvement d’opinion que 

} l’oppression du régime radical suffit à ex- 
! pliquer. « Nous avons supporté, a dit l’un* 

d’eux, tout ce que des hommes libre peu- 
' vent supporter. » Les conservateurs ont ré

pondu que le régime Respini avait été e x -  
I cité systématiquement par les menaces de 
l ia coda, que M. Respini lui-même a fait 
I plusieurs fois des tentatives loyales de con

ciliation auxquelles l’opposition a répondu 
par un refus. De part et d’autre on a recon
nu aussi que la presse tessinoise n’est pas 
ce qu’elle devait être.

Les membres du Conseil fédéral ont as
suré les délégués conservateurs qu’ils se 
plaçaient, eux aussi, sur le terrain de la lé
galité, et que le devoir de rétablir le gou
vernement ne faisait aucun doute dans leur 
esprit.

Une seconde séance est probable, quoi
que les délégués conservateurs n’aient pas 
voulu prendre d’engagement à ce sujet.

— Dans les cercles officiels on n’atten- 
I dait pas grand résultat de la conférence, 
|  mais on n’a voulu négliger aucun moyen

d’arriver à la conciliation des partis dansI le Tessin. Si cette tentative, échoue, le Con- 
i seil fédéral ne méritera pas le reproche 
Id’avoir négligé son devoir.

Quoi qu’il arrive, les conséquences de la 
^révolution tessinoise se feront sentir sur la 
politique du canton et de la Confédération,
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A n g e  g a rd ien

h La m aison restait donc à la  garde de Rowley, 
'aide-empoisonneur, qui fît une débauche de 

(«Toxicological am usem ents», et la issa  en repos 
la  pauvre Clary M ac-Farlane. On l’avait retirée 
de sa  prison, parce que le docteur avait besoin 
qu’elle reprit un peu de forces avant de la  sou
mettre à la terrible épreuve du choc galvanique. 
Elle était couchée, faible encore et souffrante, 
ans une cham bre attenant au cabinet du doc

teur.
R ow ley avait reçu l’ordre exprès de mettre un 

jerme à son jeûne, m ais, nous l’avons dit, R ow 
ley était absorbé dans la lecture attachante de 
ses chères « Récréations toxicologiques.

Le passage qui reliait les deux m aisons voi
sines aboutissait, par un court corridor pris sur 
la chambre-prison, au cabinet même du doc
teur.

Ce fut d’abord là qu’entrèrent les fugitifs du 
u° 9.

et l’occupation militaire fédérale apparaît 
longtemps encore comme un petit mal né
cessaire en présence d’un mal plus grand 
et inconnu.

Nouvelles étrangères
r

A llem agne
D’après certains journaux allemands, de 

ceux qui dans les affaires coloniales font 
généralement étalage d’un chauvinisme 
sans mesure, l’Angleterre serait plus ou 
moins directement responsable du massacre 
récent de huit sujets allemands à Witn. De 
plus, après la conclusion du traité anglo- 
allemand relatif à l’Afrique orientale M. 
Thomson, agent de la Compagnie anglaise 
à Witu, aurait laissé traîner dans la boue 
et dans les immondices le drapeau alle
mand ; et le portrait de l’empereur d’Alle
magne, offert autrefois au sultan de Witu, 
aurait servi de cible aux soldats anglais 
s’exerçant au tir.

Mais les adversaires de la politique colo
niale qui sont nombreux et décidés, surtout 
parmi les progressistes, restent très froids 
devant les cris d’indignation des coloniaux.

Dans le haut personnel gouvernemental, 
il existe de profondes divergences de vue 
sur l’organisation définitive de l’administra
tion de la nouvelle organisation africaine; 
de là le retard apporté au départ du major 
Wissmann pour l’Afrique.

A ngleterre
TJn scandale 'policier. — Depuis quelques 

jours, on fait grand bruit en Angleterre 
d’une affaire qui implique une accusation 
très grave contre des agents de la police 
gouvernementale en Irlande.

En juillet 1884, les Irlando-Américains 
Egan, William Mac Donnell et John Daly 
étaient condamnés, les deux premiers aux 
travaux forcés à perpétuité, le dernier à 20 
ans de travaux forcés, pour avoir comploté 
un attentat à la dynamite. Au cours du pro
cès, Daly affirma qu’il était simplement vic
time des machinations de la 'police irlan
daise. Or, un M. Manton, alderman de Bir
mingham, est allé trouver M. William 
O’Brien, le député parnelliste actuellement 
poursuivi devant le tribunal de Tipperary, 
et lui a donné l’assurance que Daly avait 
dit vrai, c'est-à-dire que ce prétendu dyna-, 
mitard était un innocent, dans le domicile 
duquel la police irlandaise avait elle-même 
placé des bombes de dynamite afin de pou
voir le faire condamner et exciter les pré
jugés du public anglais contre le groupe 
d’Irlando-Américains, qui, du reste, avec 
leur chef O’Donovan Rossa, sont parmi les 
ennemis les plus acharnés de l’agitation 
constitutionnelle du home ride. Dès le pre
mier jour, M. Manton avait déclaré qu’il 
possédait la preuve de ce complot de la po
lice et qu’elle lui avait été fournie par l’a
veu spontané du chef de la police de Bir
mingham, indigné d’avoir dû prêter main- 
forte aux agents provocateurs de la police 
de Dublin. Mais c'est seulement à une date 
récente qu’il a saisi de l'affaire le député 
O’Brien, afin d'appeler l'attention jpublique 
sur les faits.

M. Parndale, l'officier de police princi
pal que vise cette accusation, déclare cette 
histoire exagérée.

Susannah n’avait point songé à opposer de 
résistance, parce qu’elle ignorait qu’on la  faisait 
ainsi passer d’une m aison dans l’autre.

A  peine entré dans le cabinet du docteur, Tyr- 
rel prit à part madame la duchesse douairière de 
Gèvres et lui dit :

— A llez dans YVihte-Chapel-Road, Maudlin, et 
prévenez que ma maison est au pouvoir de la  
police... Quelqu’un pourrait y venir, voyez-vous, 
et serait pris comm e dans une sourricière... Moi, 
j ’ai de la besogne ce soir, car il faut que ce fou 
de Brian ait la bouche fermée avant demain m a
tin.

— C’est une m échante affaire, milord, répondit 
la  petite Française d’un air chagrin. Nous avions 
là une jolie habitation...

Tyrrel haussa les épaules.
— Demain, nous aurons peut-être un palais, 

Maudlin, répliqua-t-il ; — et d’ailleurs, qu’y vou
lez-vous faire ?... A llons ! dépêchez ’.

Madame la duchesse de Gèvres jeta de côté un 
coup d’œ il sur Susannah.

— La laisserons-nous seule ici ? demanda-t- 
elle.

— Un tour de clé, Maudlin, un tour de clé, dit 
l’aveugle en se dirigeant précipitamment vers la  
porte ; — surtout hâtez-vous... Moi, je vais m’oc
cuper de l’amoureux... Vous entendrez parler de 
cela, madame la duchesse.

La Française s ’approcha de Susannah, qui 
s ’était assise à l’écart.

— Mon cher amour, lui dit-elle, vous avez été 
bien imprudente... mais, à tout péché m iséri
corde... Je vais travailler pour vous et pour lui,

Irlande
Le procès des députes nationalistes, — On 

télégraphie de Londres:
Le procès intenté à MM. William O’Brien, 

John Dillon et autres députés nationalis
tes a commencé devant les juges de Tippe
rary.

Les formalités préliminaires ont donné 
lieu à des incidents caractéristiques. L’avo
cat de la reine, M. Ronan, ayant demandé 
aux accusés leurs noms et prénoms, l'avo
cat de défense, M. Healy, déclara qu’ils 
étaient assez connus pour qu’on se dispen
sât d’une pareille formalité. M. O’Brian re
fusant de répondre le magistrat a dû pas
ser outre.

M. J. Dillon. — Je suis présent aussi, et 
je  récuse M. Shanon comme mon juge; la 
dernière fois que je  l'ai rencontré, c’était à 
Cashel. Il s’est abrité derrière ses fonctions 
momentanées de commandant de la police 
pour m’insulter grossièrement, et je  lui ai 
fait entendre à cette occasion des paroles 
fort dures. Il est donc parfaitement incon
venant qu’on me le donne pour juge.

M. Shanon répond qu’il s’acquittera de 
ses fonctions avec tout le zèle dont il est 
capable.
. M. Dillon se contente alors de dire que 

s’il a mentionné l'incident de Cashel, c’est 
pour montrer de quels éléments se compose 
le tribunal. •

M. O’Brien. — La dernière fois que j ’ai 
vu Shanon, il était à la tète d’une bande 
d’agents qui attaquaient la foule à coups 
de bâtons.

Quant à M. Irwin (le second juge), il m'a 
jugé à trois reprises. Comment se fait-il 
qu’on me place encore sous sa juridiction ? 
Peut-on admettre que le même individu, 
qui nous attaquait à la tète de ses hommes, 
vienne ensuite nous condamner pour les 
mêmes faits, où il est intervenu comme 
agent de police ?

M. Sheely, autre député nationaliste, pro
teste avec énergie contre la composition du 
tribunal.

Des scènes de désordre, provoquées par 
les brutalités de la police, que, commandait 
le trop fameux colonel Coddel, connu pour 
sa férocité, se sont produites à l’entrée du 
palais de justice. Comme un groupe de dé
putés parnellistes se tenaient près de la 
grille, attendant l’ouverture, Coddel a lancé 
sur eux ses agents armés de bâton.

Le procès contre les députés irlandais 
continue, mais sans beaucoup avancer. Les 
accusés ou leurs avocats interrompent à 
chaque moment le discours du procureur, 
et discutent sans cesse avec les magistrats 
qui forment le tribunal.

Le député Healy, qui est un des avocats 
défenseurs, a présenté samedi une déclara
tion dont il a lu une partie. Il y proteste 
contre la présence sur le banc des magis
trats de M. Shanon.

Le tribunal a arrêté cette lecture au mi
lieu des protestations des accusés.

Confédération suisse
Rassem blem ent des Ire et IIe divi

sions. — On compte que la campagne mi
litaire qui vient d’avoir lieu a soulagé la 
caisse fédérale d’un million et demi. On a

afin qu’il n’arrive point de mal de tout ceci... 
Adieu ! mon cher amour.

Avant de sortir, elle se ravisa.
— Mais vous n’avez pas m angé de la soirée, 

chère belle, et je serai longtemps absente. Je vais 
vous faire servir à souper.

— Je n’ai pas faim, dit Susannah.
— Mon Dieu! je connais cela, mon amour!... 

la peine, le désespoir... on n’a pas faim... mais on 
mange un blanc de poulet, mon cœur, un blanc 
ou deux... et l’on boit un petit verre de vin.

Madame la duchesse de Gèvres, qui semblait 
être aussi à l’aise chez le docteur Moç»re que 
dans sa propre maison, sortit et reparut bientôt, 
suivie d’un domestique porteur d’un pla,teau. Ce 
plateau contenait une collation complète. Le 
groom le déposa sur une table, puis la  petite 
femme se retira définitivement cette fois en di
sant :

— Bon appétit, mon cher cœ ur!
La clé tourna deux fois dans la serrure, en 

dehors.
Susannah était seule.
Il y avait une demi-heure à peine que Lances- 

ter l’avait quittée.
Depuis lors les événements s ’étaient succédé 

avec une telle rapidité, qu’elle n’avait pu voir 
clair parmi le trouble de son intelligence.

Elle restait sous le coup de cette terrible 
frayeur causée par l’apparition de Tyrrel au mo
ment où elle se croyait déjà libre et heureuse. 
Elle n’en était pas même encore à se demander 
ce qui allait arriver, ce que ferait Lancester, ce 
qu’elle avait à espérer ou à craindre.

parlé même du double. D'autre part, francs 
600,000. au bas mot, sont sortis de la bourse 
de nos soldats. Le temps perdu, soit 450,000 
journées à fr. 2, représente fr. 900,000, ce 
qui porte à trois beaux millions, au moins, 
le coût des manœuvres des deux divisions, 
sans parler des santés ébranlées, des ger
mes de maladie rapportés et des dégâts aux 
propriétés. La militairomanie, à laquelle 
nous oblige la « paix armée », nous revient 
cher !

Echos du rassem blem ent de trou
pes. — Le Temps, de Paris, publie un ar
ticle très élogieux sur les manœuvres des 
Ire et IIe divisions. Après avoir constaté que 
le maniement en pays de montagnes du 
gros effectif de 30,000 hommes présentait 
incontestablement plus de difficultés que le 
maniement de 50,000 hommes dans les 
plaines du nord de la France offrant tant de 
facilités de communication, le correspondant 
du grand journal de Paris fait un compte 
rendu sommaire des manœuvres.

« ....Cette série d’opérations, dit-il en ter
minant, a mis en relief une fois de plus la 
force de résistance des soldats citoyens de 
la Suisse et la science militaire de leur» 
chefs. Avec de pareilles troupes et ses rem
parts naturels, la Suisse est à même de faire 
respecter son indépendance.

En Suisse comme ailleurs, pas de grandes 
manœuvres sans une revue finale. Celle à 
laquelle j ’ai assisté m’a vraiment surpris. 
Tous ces braves montagnards dont les tou
ristes vantent la douceur et regrettent aussi 
la nonchalance, sont, une fois sous les ar
mes, de crânes soldats, aux vives allures. 
Ils sont méconnaissables sur le terrain de 
manœuvres. Ils se montrent très entendus 
dans leur métier, qu’ils prennent au sérieux 
sous l'empire du sentiment patriotique. Rien 
de plus naturel. Mais qu’à la parade ils se 
présentent avec la correction de vieux trou
piers, c’est plus extraordinaire. »

Nouvelles des Cantons
Uri. — La commission qui s'occupe du 

monument de Tell a choisi, par 9 voix con
tre 3, comme emplacement, la place de 
l’Hôtel-de-Ville, à Altorf; la minorité s'est 
prononcée pour l'emplacement de la statue 
actuelle.

Tell serait représenté seul, sans son fils, 
dans une pose fière et énergique. 11 serait 
en costume des paysans de la contrée, au 
quatorzième siècle, l’arbalète en mains. Sa 
statue, en bronze, mesurerait trois mètres 
de haut. Le socle, en pierre d’Uri, serait 
orné de quatre reliefs, représentant :

1° La scène sur la place du Marché à 
Altorf, où Tell tira la pomme placée sur la 
tète de son fils ; 2° la scène de la Tells- 
platte ; 3° la mort db Gessler, et 4° la mort 
de Tell.

Ces décisions ne sont toutefois pas défi
nitives.

A rgovie. — 11 paraît que la fièvre poli
tique est contagieuse. Depuis l’émeute du 
Tessin, les gamins/de Wegenstetten, dans 
le Frickthal, jouent à la révolution ; l'un 
d’eux s’est approché si près de la réalité, 
qu'il a cru devoir interrompre les commu
nications en brisant les fils téléphoniques 
de la ligne Bâle-Aarau.

Il a avoué la chose en prison, où il ne

Elle avait sa tète entre ses m ains et tâchait à 
débrouiller le chaos des tum ultueuses pensées 
qui em plissaient son cerveau.

La première idée qui lui vint fut une crainte 
poignante. Elle se souvint des m enaces que Tyr
rel lui avait faites souvent, m enaces qui avaient 
toujours Lancester pour objet.

Comme elle se jugea imprudente et coupable', 
com m e elle regretta cet aveu qui entourait Brian 
d’ennem is invisibles, puissants, im placables ! Ces 
périls inconnus qu’elle avait accum ulés sur L an
cester lui sem blaient d’autant plus terribles 
qu’elle ne les pourraient partager avec lui.

Tandis qu’on l’entourerait d’em bûches, elle se
rait â l’abri, elle !...

Savait-elle seulem ent si elle devait le revoir !
Susannah était forte de cœ u r; m ais toute sa  

force l’abandonnait dès qu’il s ’agissait de Brian. 
Son héroïque nature fléchissait alors tout d’un 
coup. Elle redevenait fem me et faible femme.

A u bout de quelques minutes, de grosses lar
m es roulèrent das ses yeux.

— Oh ! mon Dieu ! je l’ai tué ! m urmura-t-elle 
avec accablement.

Un faible gém issem ent se fit entendre derrière 
elle, com m e un écho de sa  plainte désespérée. — 
Susannah n’y prit point garde et tâcha de prier.

Tandis qu’elle priait, les gém issem ents redou
blèrent. Susannah les entendit et se leva, car, 
dans son âm e noble et toute généreuse, le déses
poir lui-m èm e ne pouvait étouffer la  pitié. Kl le 
prêta l’oreille attentivement, Les plaintes faiblis
saient, puis revenaient plus déchirantes.

(A  suivre.)
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tardera sans doute pas à être guéri de la 
fièvre révolutionnaire.

Chronique neuchàteloise
Les Grutléens à Corcelles. — Nous 

avons publié dans notre numéro du 9 sep
tembre, le compte-rendu de l’assemblée des 
radicaux à Corcelles. Nous insérons, au 
même titre, avec plaisir, le résumé suivant 
de la réunion des délégués grutléens à 
Corcelles, ' qu’un de nos amis nous envoie. 
Nous espérons pouvoir, si l’occasion s’en 
présente, renseigner nos lecteurs sur les 
décisions que pourrait prendre la Démocra- 
tique-libérale dans une réunion de délégués 
relativement aux élections du Conseil na
tional.

Hier à Corcelles, par un temps splendide, 
des délégués grutléens de tous les districts 
réunissaient à Phôtel du Jura, pour de là se 
rendre en cortège au Collège de Corcelles, 
où une grande assemblée devait avoir lieu. 
Le cortège était précédé de la Fanfare du 
Grutli, cette vaillante petite musique qui 

jouait avec un entrain et une verve admi
rable un de ses plus beaux pas-redoublé.

Au collège, après avoir constaté la pré
sence de délégués de toutes les sections, 
tant françaises qu’allemandes, procédé à la 
nomination du bureau que l’assemblée com
posa de MM. Chatelain et L. W erro, prési
dents, Biollev et Egenter, secrétaires, Ch. 
Leuba et Gustave Schaad, scrutateurs, et 
après avoir entendu le rapport financier du 
comité central, on a procédé immédiate
ment à la discussion relative aux élections 
•du Conseil national.

Dans une précédente assemblée au Locle, 
le Grutli avait affirmé son intention très nette 
d’entrer en lutte eu présentant une liste de 
candidats. De combien de candidats gru
tléens cette liste serait-elle formée ? Fallait- 
il pour ces élections faire application du 
principe de la représentation proportion
nelle ? Des démarches seraient-elles tentées 
.auprès des deux partis en vue d’arriver à 
une entente?

C’est sur ces points surtout qu’a porté la 
•discussion. Elle a été très nourrie, variée 
•et intéressante. 11 en est résulté cette déci
sion : c’est que l'assemblée des délégués 
votait la résolution de porter deux candi
dats grutléens sur sa liste. Quant aux au
tres points, elle s'en remettait au comité 
•central qui, avec l’aide d’un délégué par 
section , formerait la liste définitive. Divers 
noms ont été proposés, mais tous les can
didats ont déclaré formellement réserver 
leur réponse définitive. 11 a été entendu que 
•dans aucun cas les grutléens ne soutien- 
■draient la candidature de citoyens qui 
n’auraient pas adhéré au programme gru- 
tléen.

On sait que ce dernier renferme six points 
•qui sont:

1. Extension de la loi sur les fabriques à 
•tous les corps de métiers.

2. Assurance obligatoire contre la mala- 
•die et les accidents par les syndicats obli
gatoires.

3. Syndicats obligatoires.
4. Création d’un billet de banque unique 

-avec banques fédérales.
5. Opposition iormelle à l’élévation des
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3 En effet, je  reconnus, au m ilieu  des fourrures 
qui l’enveloppaient, la  belle M achinka auprès du 
m inistre.

Un de se s  anciens cam arad es ava it eu le m a l
heur, d isait-on  de lui m anquer de respect, et e lle  
avait ex ig é  qu’une punition exem p la ire  avertit 
les au tres de ne pas tom ber dans une faute p a 
reille.

On ava it cru  que sa  vengeance se  bornerait là; 
on s ’était trom pé : ce  n’était pas a ssez  qu’elle  sût 
que le cou p ab le  avait été puni, e lle  avait encore  
voulu, le vo ir  punir.

Comme j ’esp éra is, m algré  ce que L ouise m’a 
vait dit de sa  cruauté, qu’e lle  n ’était venue que 
pour faire g râ ce  ou  pour adoucir du m oins le 
supplice, je  restai parm i le s  spectateurs.

La G ossudarina avait-entendu  le m urm ure qui 
s’était é levé  à sa  venue ; m a is au  lieu d’éprouver  
de la  crainte ou de la  honte, e lle  parcourut des 
jeu x  toute cette m ultitude d’un a ir  si hautain  et 
si insolent qu’une reine n’eût p as fait m ieux ; 
puis, s ’a sseyan t su r  le fauteuil et appuyant son  
'Coude s u r . le  cou ssin , e lle  p a ssa  l'une de se s

droits d’entrée, qui sont cause du renché
rissement de la vie.

6. Représentation proportionnelle.
L’assemblée a voté à l’unanimité la réso

lution suivante :
Les sections du Grutli ne voteront que 

pour des candidats dont les idées sont de 
tendances franchement progressives et qui 
se déclareront d’accord avec le programme 
grutléen.

Ajoutons qu’au début de la séance, M. le 
président ayant donné connaissance d’une 
circulaire de l’Union ouvrière de Bâle de
mandant si, en présence des menées des 
patrons pour interdire le droit de libre as
sociation, il ’n’y aurait pas opportunité de 
convoquer un congrès de toutes les sociétés 
ouvrières suisses pour aviser aux mesures 
à prendre — il a été décidé d’adresser une 
lettre préconisant les syndicats obligatoires, 
comme remède à ce mal. Des délégués se
ront également envoyés à ce congrès que 
le Grutli neuchâtelois propose de fixer à 
Olten, le dimanche 19 octobre, avec cet or
dre du jour :

Les syndicats obligatoires.
L’assemblée s’est séparée en poussant un 

triple vivat à la patrie suisse, au canton de 
Neuchâtel et au Grutli. »

Chronique locale
Dame Justice. — On savait qu’elle 

était boiteuse, jusqu’à présent; elle ne se 
contente pas de cette infirmité, il paraît 
qu’elle est même borgne, plus que borgne, 
aveugle, si l’on en croit le récit suivant 
d’un correspondant auquel nous laissons 
toute la responsabilité des lignes ci-des- 
sous :

« Samedi, nous écrit-il, est venue devant 
le tribunal correctionnel une affaire qui a 
fait beaucoup de bruit en son temps, et qui 
a occasionné la mort d’un homme bien con
nu à la Chaux-de-Fonds, J.-J. Altermatt.

« Il paraît que l’affaire ne valait pas la 
peine d’être jugée à Neuchâtel, en tribunal 
criminel. On se souvient, qu’un Italien avait, 
jeté à terre A., lui avait cassé une jambe 
et l’avait piétiné, une fois à terre; à la suite 
de ces brutalités, la victime a succombé. Or 
l’Italien qui a fait le coup a été acquitté. A 
peine a-t-il fait quelques jours de prison, 
ayant été relâché et mis en liberté provi
soire. 0  justice, voilà bien de tes coups ! »

Le concert de l’Espérance. — La 
société l'Esperance de Besançon a donné 
hier un concert auquel nous aurions voulu 
voir plus de monde. Il est vrai que le temps 
exceptionnellement beau dont nous jouis
sions hier est le grand coupable. Les or
phéonistes bisontins comptent beaucoup 
d’amis à La Chaux-de-Fonds; la réception 
qui leur a été faite à la gare, à 2 heures 
de l’après-midi a été très chaleureuse. M. 
J.-A. Dubois leur a adressé quelques bon
nes et cordiales paroles de bienvenue.

Nous ne dirons que quelques mots du 
concert qui nous a paru très réussi à de 
certains égards. Notis comptions nous trou
ver en présence d’une société de 30 à 40 
membres ; ils étaient 20 tout au plus. On

m ains, tandis que de l’autre e lle  ca ressa it une 
levrette blanche, qui a llo n g ea it sur les gen ou x  
de sa  m aîtresse sa  tète de serpent.

Il parait du reste que l ’on n ’attendait que sa  
p résence pour com m encer l’exécu tion , car  à 
peine la belle spectatrice fu t-elle  au balcon qu’u
ne porte basse s ’ouvrit et que le cou pab le s ’a 
vança  entre deux m oujicks, qui tenaient chacun  
une corde nouée autour des poignets, et suivi de 
deux autres exécuteurs, qui tenaient chacun  un 
knout.

C’était un jeune hom m e à la  barbe blonde, 
à la figure im passib le  et au x  traits ferm es et ar
rêtes.

A lors il p a ssa  dans la foule un bruit étrange : 
q u elq u es-u n s dirent que ce  jeune hom m e, qui 
était le jard in ier en ch ef du m inistre, avait, lo rs
qu’elle  éta it encore esclave, a im é M achinka, et 
que la  jeu n e fille  l’a im ait de son  côté, si bien 
qu’ils  a lla ien t s ’épou ser  lorsque le m inistre avait 
jeté les y eu x  sur e lle  et l ’avait élevée ou ab a issée  
com m e on le voudra, au ran g  de sa  m ai- 
tresse.

Or, depuis ce  tem ps, par un revirem ent étrange  
la  G ossu darina  ava it pris le jeune hom m e en 
haine, et p lus d’une fo is déjà il avait éprouvé les  
effets de chan gem en t, com m e si e lle  craignait 
que son  m aitre ne la  soupçonnât de persister  
d ans qu elq u es-u n s des sen tim en ts de son  ancien  
état.

Enfin, la  veille, e lle  avait rencontré son  com 
pagnon d’esc la v a g e  d an s une a llée  du jardin , et 
à quelques m ots qu’il lu i avait dit, e lle  s ’était 
écrié qu’il l’insulta it et, au retour du m inistre,

conçoit qne dans ces conditions, ces mes
sieurs n’aient pas pu arriver à tout l’effet 
désirable. La plupart des chœurs, le choeur 
des Paysans par exemple, remarquablement 
rendu d’ailleurs pour tout ce qui a trait 
à la finesse d’exécution, péchaient par trop 
peu d’ampleur. Ssns posséder des chanteurs 
de premier ordre, l’Espérance a en M. Burk- 
hardt entre autres, un bon ténor. Mlle A. M. 
«’est fait applaudir dans sa romance Quand 
l'oiseau chante. Le grand .sextuor de Lucie 
de Lamermoor est une œuvre périlleuse de 
laquelle MUe A. M. et MM. Auriol et Burk- 
hardt, Chevalier, Humbert et Martin sont 
sortis avec honneur.

Où ces Messieurs excellent, c’est dans les 
chansonnettes comiques. On ne se fait pas 
d’idée du comique, si fin, si souple, 
si fin de siècle, qu’est M. Devaux, par 
exemple. Les Fureurs de l'Amour, une tra
gédie burlesque, ont fait rire aux larmes; 
lapiocat et Ducroquet, une saynète bouffe, 
a remporté pareil succès.

De cette soirée, malgré un certain nom
bre de réserves, nous sommes sortis très 
amusés et enchantés. C’est, nous croyons, 
la note juste de cette soirée. Ajoutons que 
MM. Hænni, père et fils, ont contribué pour 
leur part à la rendre agréable.

Etat-civil de la Chaux-de-Fonds
39me SEMAINE. — D u 22 au 28 sep tem bre 1890 

NAISSANCES
Othenin-Girard Edwald-Am old, fils de Constant- 

Arm and et de Henriette-Octavie née Girard, neu
châtelois.

A ugsburger Alice-Emma, fille de A rnold et de 
Elise-Emma Calame-Rosset, Bernois.

A ugsburger Hélène-Louise, fille des prénommés. 
F rig e ri François, fils de Pietro et de Rosa née 

Müller, Tessinois.
Yon-Künel Charles-Albert, fils de Emile-Eugène et 

de Emma-Bertha née Portner, Bernois.
Schaad Rosalie, fille de U rs-Joseph et de Magda- 

lena née Imboden, Soleuroise. '
Gaffner Frieda-Paula, fille de Johann-Gottlieb et de 

Bertha née Herrm ann, Bernoise.
R inggeli Mathilde, fille de Louis-A rnold et de Ma- 

thilde née Racine, Bernoise.
Boichat Ariste-Alphonse, fils de Constant-Aristide 

et de Marie-Constance-Ida née M auvais, Ber
nois.

Charpiot Henri-René, fils de Joseph-M arius et de 
Elisa-M athilde-Joséphine née Cugnot, Français. 

Guillod Jeanne, fille de Auguste et de Elise-Lina 
née Fornallaz, Fribourgeoise.

Dubois Charles-H enri, fils de Paul-A lbert et de 
Marie-Louise-Antoinette née Am ez-Droz, Neu
châtelois.

Auguste-Marius, fils illégitime, Français.
Maire Louis-Phiiippe, fils de Henri-Louis et de 

Dina née Perregaux-Dielf, Neuchâtelois.

PROMESSES DE MARIAGES
Favre-Bulle Jules-Henri-César, chef d ’atelier, Neu

châtelois, veuf de Em élie-Henriette-M arguerite 
née Guilléron, et Guenot née Lambelin Lina-Hor- 
tense, Neuchàteloise, tous deux à Bienne.

Rusbach Jules, remonteur, Neuchâtelois, el Bour- 
quin Françoise-Zélie, tailleuse, Bernoise.

H um bert E dm ond-P ierre , graveur, F rança is, et 
Breguet Laure-Adèle, horlogère, Neuchàteloise. 

Maurel Louis-Antoine, employé de commerce, de 
Monaco, et Schaad Olga, horlogère, Schaffhou- 
soise.

Dubois Charles-Adolphe, horloger, Neuchâtelois,

e lle  avait réc lam é de lui la  punition du cou 
pable.

L es préparatifs du sup p lice étaient d isp osés  
d’avance.

C ’était une p lanche in clinée avec un carcan  
pour em boiter le cou  du patient, et deux poteaux  
p lacés à droite et a  gau ch e pour lui lier  les bras; 
quant au -knout, c ’éta it un fouet dont le  m anche  
pouvait avoir deux pieds à peu prés ; a  ce  inan
ch e  se  rattachait une lan ière  de cu ir  plat, dont 
la  .longueur est double de ce lle  de la, poignée, et 
qui se  term ine par un anneau  de fer auquel tient 
une autre bande de cuir m oins lon gu e de m oitié  
que la  prem ière, large  de deux p ouces au com 
m encem ent, m ais qui a llan t toujours en s ’am in 
cissan t, finit en pointe.

On trem pe cette pointe dans le la it et on la  
fait séch er  au so le il, ce  qui la  rend au ssi dure et 
au ssi a igu ë que la  pointe d’un canif.

T ou s le s  six  coups ordinairem ent, on ch an ge  
de lanière, car le sa n g  am ollit le cu ir; m ais, 
d an s la  c irconstan ce présente, la  ch ose  devenait 
inutile, le condam né n’avait que douze coup s à 
recevoir, et il y  avait deux exécuteurs.

C es deux exécuteurs, au reste, n’étaient autres 
que les coch ers du m inistre, que leur habitude  
de m anier le fouet avait é levés à ce  grade, ce  
qui ne leur ùtait rien de la  bonne am itié  de leurs 
cam arad es qui, d ans l’occasion , prenaient leur  
revanche, n ia is sa n s  rancune, et en gen s qui 
ob éissen t, v o ilà  tout.

Souven t d’a illeu rs il arrive que dans la  m êm e  
séan ce  les battants deviennent battus, et p lus 
d’une fois, pendant m on séjour en R u ssie , j ’ai vu

et V arin Marie-Sophie-Ermense, horlogère, Ber
noise.

Defrancesco Alexis, cuvetier, Grison, et Nussbaum 
née Stalder. Elisabeth, repasseuse en linge,- Ber
noise. '

M eier Robert, meunier, Bernois, et S türchler Rosa,.
cuisinière, Soleuroise.

P erre t Paul-Léon, pasteur, Neuchâtelois, et Jeanne- 
ret-Gfosjean Rose-Anna, sans profession, Neu- 
châteloise.

K norr Emile, manœuvrier, Soleurois, et Lequin 
Christine-Joséphine, sans profession, F rançaise. 

Calame André-Albert, monteur de boîtes, et Dubois- 
dit-Cosandier Berthe-Esther, tailleuse tous deux 
Neuchâtelois, domiciliés aux Eplatures.

P ellegrini Cherubinio-Antonio et Luisoni Teresa- 
Martina, tailleuse, à Stabio, tous deux Tessinois, 

Steiner Alfred, boulanger, et Butikofer Elise, ser
vante, tous deux Bernois.

MARIAGES CIVILS
Messerli Jules-Abram , commis de poste, Bernois, et 

Brandt Marthe-Elisa, horlogère, Neuchâtelois et 
Vaudoise.

Grosclaude Eugène-Alexis, gainier, et Mosset Lucie- 
Antoinette, tailleuse, tous deux Neuchâtelois. 

L ’Eplattenier P aul, ém ailleur, N euchâtelois, et 
Kem pf M arie-Sophie-Elisabeth, horlogère, F ran 
çaise.

Dépêches
V evey, 28 septembre. — Concours vélo- 

cipédique. — Au concours sur piste Juniorsr 
5 kilomètres, arrive premier M. Beurret, 
Yictor, de la Chaux-de-Fonds.

M. Lesna, Lucien, a fait une chutte qui 
l’empéche de continuer.

Vevey, 29 septembre. — Au concours 
championnat, 150 kilomètres (Vevey-Genève 
et retour), M. Lesna, Lucien, de la Chaux- 
de-Fonds, arrive le premier et reçoit : le 
titre de Champion de la Suisse romande 
pour l’année 1890.

M onsieur P au l P iroué-B on , M onsieur Henrr 
Bon, M adam e veuve P iroué à T royes, se s  en
fants et se s  p etils-en fants, M o n sieu re t M adam e  
Jam es H uguenin, à  N euchâtel, M adam e V ou ga  
et sa  fam ille, à  P aris, M onsieur et M adam e A u 
gu ste  Bon, M onsieur et M adam e S an z-B on  et 
leur enfant, le s  fam illes P iroué, V ouga, B on, font 
part à  leu rs am is et co n n a issa n ces de la  gran d e  
perte irréparable qu’ils  viennent d’éprouver par  
la  m ort de leur chère at b ien-aim ée épouse, fille, 
sœ u r, belle-sœ u r, nièce, cou sin e  et parente,

Madame Mathilde Piroué
n é e  B o n

que D ieu a retirée à Lui aujourd’hui 29 sep tem 
bre, à l’âge  de 28 ans, après une longue et p é
n ib le m aladie.

L a  C hau x-d e-F ond s, le  29 septem bre 1890.
L’enterrem ent, auquel ils son t priés d’a ss is te r  

aura lieu  m e r c r e d i  1er o c t o b r e ,  a 1 heure ap rès  
midi.

D om icile  m ortuaire : R ue du Grenier, 10.
L e présent a v is  tient lieu  de lettre de fa ire- 

part.
On ne reçoit pas.

735 La fam ille a ff lig é e .

__ L es m em bres de la  section  de la  C h au x-d e- 
t  onds de l’A ssociation  su is s e  d es  m a îtres-co if-  
feu rs son t priés d’a ssister , m ercredi l'r  octobre, 
à 1 heure après midi, au convoi funèbre de M a
dam e M athilde Piroué-Bon, épouse de M. P aul 
Piroué, leur co llègue.

D om icile  m ortuaire: Grenier, 10.
*•*8 i_e C om ité .

L es m em bres de la  S o c ié té  fran ça ise  so n t  
priés d’a ss ister , m ercredi 1er o c tobre, à  1 h eure  
après midi, au convoi funèbre de M adam e M a
thilde Piroué-Bon, épouse de M. P aul P iroué, 
leur co llègu e. Le Comité.

des gran ds seigneurs, dans un m om ent de co lère  
con tre leu rs dom estiques et n’ayant rien so u s la  
m ain pour les battre, leur ordonner de se  pren
dre au x  ch eveu x  et de se  donner réciproquem ent 
des cou ps de poin gs dans le nez.

D ’abord, il faut l ’avouer, c ’était en hésitan t et 
avec tim idité qu’ils ob éissa ien t à  cet ordre, m ais  
bientôt la  douleur le s  m ettait en train, chacun  
s ’an im ait de son  coté et frappait tout de bon,tan
d is que le m aitre ne cessa it de crier.

— P lu s fort, coquins, p lus lbrt. *
Enfin, lorsq u ’il croyait la  punition su ffisan te, 

il n’avait qu’à dire : a ssez .
A ce  mot, le com bat cessa it com m e par m agie , 

les an tagon istes a lla ien t laver leurs v isa g es  en 
sa n g  à la  m êm e fontaine et revenaient bras d es
su s  bras dessou s, au ss i am icalem en t que si rien  
ne s ’éta it passé.

C ette fois, le  condam né ne devait pas en être  
quitte a  si bon m arché.

A u ssi le s  apprêts du supplice seu ls  suffirent- 
ils  pour m ’inspirer une profonde ém otion ,et c e 
pendant je  m e sen ta is c lou é à m a p lace par ce tte  
fascination  étrange qui en traine l’h o m m e du  
côté ou l ’hom m e souffre ; si bien qu’il faut que 
je  l ’avoue, je  resta i ; je  vou la is voir ju sq u ’où cette  
fem m e p ou ssera it la  cruauté. 1

L es deux exécu teu rs s ’approchèrent du jeune  
hom m e, le dépouillèrent de se s  habits ju sq u ’à la  
ceinture.

(A  .nn'rv.J

I



L A  S E N T I N E L L E
- 1

Monsieur J .  M O R A N A ,  spécialiste - électricien, de Genève
afin de satisfaire à une pétition de plus de 2000 personnes, continuera ses opérations jusqu’au
5 Octobre irrévocablement.

Toutes les personnes incrédules peuvent se convaincre en se rendant rue de l’Industrie, 19, 
au rez-de-chaussée. -v 736

683

P O M M E S  DE T E R R E ,  H. T H E I L E ,  43. DANIEL JEANRICHARD, 43
On peut se faire inscrire <lès m aintenant pour la livraison en septem bre et octobre. — M. Ed B A C E M A N N . m agasin de fers, rue L éo p o ld  R o b ert,

Mm? v eu v e  S T Æ H L I, m agasin d'épicerie, rue <le la  D e m o ise lle , 19,
et Mmc CH ANUT-JTJNO D, rue da P a r c , 6 5 , reçoivent égalem ent les commandes.

AUX MAGASINS HIRSGH S Œ U R S
32, Léopold Robert CHAUX-DE-FONDS Léopold Robert, 32

Reçu un grand eL»oi:x: de

CONFECTIONS POÜR DAMES ET ENFANTS
P K I X  A V A N T A G E U X  630

t

-■ J

Spiraux BÆHNI & Cie
Bienne 648

L e s  véritab les  s p i r a u x ,  
ca rtes  v er te s , c o n n u s  d e 
p u i s  2 5  a n s ,  n e  s o n t  e n  v e n t e

à  l a  Chaux-de-Fonds
q u e  c h e z  Mr S A N D O Z  FILS,  

r u e  N e u v e ,  2  
chez A/iM. Ph. Faure, Haldimann et 
Perrenoud, au Locle; M. A. Béguin- 
Bourquin, à  Neuchâtel ; M'ne Jeanneret- 
Lebet, à  Fleurier et dans les princi
pales localités du Jura-Bernois. 648 

■  Tout ce qui se vend ailleurs 
sous le nom de cartes vertes n’est 
qu’une mauvaise imitation.

GRAND BAZAR PARISIEN
46, Rue Léopold Robert, 46

Grand choix de

Pots à confiture.
Jattes. Bocaux.

Bouteilles à fruits.
■ P r e s s e s  à  f r t a i t s ,  en émail.

A des p rix  trè s  avantageux. 264

f
il: U S E  A GAZ DE LÀ CHAUX-DE-FONDS

I N S T A L L A T I O N  P O U R  L E  G A Z  E T  L ’E A U
P rix  - c o u r a n t  à  d i s p o s i t io n

EXPOSITION PERMANENTE
—»  E N T R É E  L I B R E

Grand choix de Lustres
pour salons, salles à manger, chambres à 

coucher, établissements, etc.

E e n o u i l i è r e s , tiras d ’a p p l i q u e s  e t  q u i n q u e t s  
LAMPES INTENSIVES

pour m agas in s  et bureaux

Potagers, Réchauds et Fourneaux à gaz
eu tous L'<nres «  è  M e s  « m i t a

R éch au d s e t  A p p a re ils
pour l’industrie horlogère

Biiiïtioires. t'hanlîe-tahis de différents systèmes
Robinets pour eau et vapeur 623

Résultat des essais du lait du 25 au 2 6  Septembre 1890
(Les laitiers sont classés dans ce tableau d’après la  qualité du lait qu’ils fournissent.

Noms, prénoms et domiciles.

Fritz Huguenin, Bd du Petit-C hàteau, 6 .
Arnold Schær, G re b il le ...............................
P ierre Jampen, Sombaille, 6 ..........................
Abrarn Hirscliy, Bd du Petit-Chàteau, 14
Japhet Ram sèyer, Sombaille, 2 2 ...............
Frédéric-A ugùste K ernen, Pouillerel . . |
Ulrich Gerber, Grenier, 2 ...................  . . |
A m anda-A dèle Vuille, Sombaille, 42 . . . I 
Jules-H enri Calame, Sombaille, 36 . . . .[
Christian Sauser, P o u ille re l.......................
A nna-M aria Irnhof, Sombaille, 35 . . . . 
Jules-A uguste Jeanm aire, Som baille,5 .

Chaux-de-Fonds, le 29 septem bre 1800.

Butyro-
mètre

Densité du 
lait entier

Densité du 
lait écrémé

Crémo-
mètre

"39 31,8 36,1 10
38 31,1 35,8 11
36 n i.s 35,8 10
35 31.2 35.3 15
35. 32,4 36,7 12
35 31.6 35.9 11
34 32,7 36,5 11
34 32,1 35,9 10,5
34 32 35,8 10
34 32,2 35,3 9
33 31,8 35,8 11
33 81,6 10

•

D ire c t io s  de po lice .

Brasserie Hauert
Rue ’dg la  Serre, 12

Samedi 27 courant et jours suivants
dès 8 h. du soir

donné,par le célèbre

Quartette Milanais
du G r a n d  T h é â t r e  d e  la S c a l a

E x é c u t a n t s  :
F. T agliabue, p re m ie r  violon ; S. Pezzoli, 

second violon ; I. F e rr i, alto ; E. G risanti, 
violoncello, p ro fesseu r du T héâtre de la 
Scala de Milan. 723

Grande Brasserie Helvétique
23, Rue du Collège, 23 

Lundi 29 Septembre et jours suivants:

GRAND CONCERT
avec le concours de

M. M O N N E R Y ,  comique 
M. Préher

comique, genre Pau lus de Genève.

L es P etits M axons et Dixons
Nègres burlesques 

dans leur travail excentrique

O rchestre tous les soirs
sous la  direction de M. P. Cliauloux

Mercredi Ie1' Octobre
L a plus grande nouveauté du jour

Début : Les Jos. Panchos
clow ns m usicaux du cirque d’Hiver de 

P a ris , jouant sur quinze instrum ents 
différents 

Même jour début de 
M a d e m o i s e l l e  D U V E R N A Y  

rom ancière des Concerts de Lyon

E n t r é e  l ibre
Consomm ation de 3er choix

L e  tenancier,

509 Pierre Thomas.
T É L É P H O N E

G R A N D E

B r a s s e r j e K N U T T I
Samedi et Lundi 27 et 29 septembre

dès 8 heures du soir 
D IM A N C H E  2 8 S E P T E M B R E

dès 2 heures après m idi, et 
dès 8 heures du soir

GRAND CONCERT
donné p a r

Le Quatuor „ ÀIpenveilchen“
en costum e national

C A F É  V A U D O I S
P a s s a g e  d u  C e n tr e ,  3  629

D I M A N C H E  e t  L U N D I
BONDE I< LE S

S a lle  à m an ger, au  1er é ta p e

Désirant faire profiter sa nombreuse clientèle et le public 
des soldes et occasions <le fin de saison le magasin

DU GAGNE-PETIT
6, Rue du Stand, 6

met en vente dès ce jour :
C o u p o n s  d e  r o b e s  d i v e r s  à  t o u t  prix

I n d i e n n e s ,  t o i l e  d ’A l s a c e ,  à  t o u t  pr ix  
M o u s s e l i n e  d e  l a i n e ,  à  t o u t  pr ix

Q u e l q u e s  m a n t e l e t s  f a i t s  d ’é t é ,  à  t o u t  pr ix  
Q u e l q u e s  j u p o n s  fa i t s ,  à  t o u t  pr ix

Q u e l q u e s  J e r s e y s ,  b o n n e  q u a l i t é ,  r e s t a n t  
e n c o r e ,  à  m o i t i é  prix  

P a n t a l o n s ,  b l o u s e s  d e  travai l .

En outre toujours un choix de 
Chemises, blanches pour Dames et Messieurs (Indiennes et tle travail).— 

Corsets, mouchoirs, tapis de table. —  Articles pour trousseaux. —  Toile fil,, 
toile coton, serviettes, nappages. —  Ameublements. —  Damas, repsr 
crin, plumes, duvets. 297

Ménage complet. M E U B L E S .  Facilité de payem ent

G7 rue du. Stand. 7 ô

EMIGRANTS
pour tous pays d’outre-mer 
sont transportés par vapeurs 
de premier ordre.

Meilleures conditions

Louis Kaiser
33 -A. JL> E

OU 614

C O U R T  &  C I E
4, rue du Concert, Neuchâtel

ILÆaiile
Hôtel-de-Yille, 4, Chaux-de-Fonds

EPICERIE
MERCERIE, LAITERIE

R u e  d e  la  D e m o is e l le ,  9 9

J ’ai l’honneur d’informer ma bonne 
clientèle et le public en général que j ’ai 
rem is mon m agasin à Mllc M in a  F lu ck i-  
g e r .  'ro u t  en rem erciant sincèrement 
mes clients de la  confiance qu’ils m ’ont 
témoigné, je  les prie de la reporter sur 
mon successeur.

E r n e s t  W E N K E R .

Tapissière
P e Ida Pingeoit, se  recom m ande aux  
dam es de la  localité, a insi q u ’au p u b lic  en 
général, p o u r  tou t ce qui concerne sa p ro 
fessa on, t e k  que :

R id e a u x , D r a p e r ie s ,  U t e r i e ,  C o u v e r 
t u r e s  d e  lit  piquées et le M o n t a g e  d e  
B r o d e r ie s  en tous .genres, etc. 725

Atelier de Confections
pour dames et enfants

.i’ai l’honneur d’informer m a nom
breuse clientèle ainsi que le public en 
général, que j ’ai reçu les dernière modes 
d’hiver et suis à même de l'aire prom p
tement n’importe quels costum es et 
m anteaux.

soigné. —  Prix modérés.

e B R U 1 E R - S ï E I G M E Y E R
Rue du Puits, 23

A la  même adresse, on demande une 
bonne ou vrière ainsi que des ap pren 
tie s .  716

X11T1Q T>tomont On demande à louer AjJjJal IGliieilt. pour St-Georges 1891, 
un petit logement de 2 cham bres et une 
cuisine, situé au soleil. S’adresser au 
bureau de la Sentinelle. 735

Emboîteur. On demande un 
ouvrier emboîteur. 

Ouvrage soigné. — S’adresser rue
du Ponts, 2. 737

P p p ï ï l l  i eunc com m issionnaire
I  v l  I IU . a perdu trois carru res en or. 
P rière de les rapporter au bureau du 
journal contre récompense. 734

On demande à acheter 
'< d’occasion une b ic y c le t t e  

en bon état, 715
S’adresser au bureau de la Sentinelle.

Me référant à  l’avis ci-dessus, je  
prends la liberté d’annoncer à mes con
naissances et au public que j’ai repris- 
le m agasin de M. E r n e s t  W e nker .  Je 
me recommande à  la bonne clientèle de 
mon prédécesseur, ainsi qu’au public 
en général.

J ’espère par des m archandises de 
prem ier choix et des prix très modiques, 
m ériter la confiance que je sollicite.
714 M in a  FL U C K IC E R .

Prochainem ent ouverture du '

Magasin de Modes,
Mme VERNIER 

1 4 , R u e S a in t - P ie r r e , 14'
\  (en face de la B rasserie llau ert) ;

Vente en détail au prix de g ro s-p a r 
suite de traités avec des fabriques de- 
prem ier ordre.

Grand choix de F le u r s , P lu m e s ,  V e 
lo u r s , R u b a n s , T u lle ,  D e n t e l le s ,  C h a " 
p e a u x  nus et garnis, F o u la r d s , C r ê p e s ,.  
A p p liq u e s  et P a s s e m e n t e r i e  d e  d o 
ru re . Joli ciioix de C H A P E A U X -M O - 
D ÈLE, V o i le t t e s .  Le tout de fabrication 
récente et des plus soignées. 695
WfnriPQ 'bS P 'us nouvelles des prem ières 
lUUuCo m aisons de P aris à des prix 
exceptionnels de bon marché.

E N T R É E  L I B R E

Société de Consommation
27, rue Jaquet-Droz Rue de la Paix, 57

Magnifiques o ig n o n s du P a la t in a t
de grandeur moyenne à fr. 2 la mesure. 
S’inscrire au plus tôt.

Prochainem ent p om m es de terre  dej
lw  c h o ix , blanches et roses. 6971

X nnnûTlf î <-)n désire P 'ace1' 1,11 jeune
A pjJlC llll. garçon pour lui apprendre 
une partie de l’horlogerie où il soit en
tièrem ent chez son natron. — S’adresser 
rue des Terreaux, 18, au prem ier étage,, 
à  gauche. 72°'


